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Appel auprès d’un 
tribunal de révision 
Renseignements généraux
Si vous voulez interjeter un appel d’une décision 
de réexamen en vertu du Régime de 
pensions du Canada (RPC) ou de la Sécurité de la 
vieillesse(SV), rendue par Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada 
(RHDCC), veuillez faire parvenir votre demande 
au Bureau du Commissaire des tribunaux de 
révision (BCTR) RPC/SV. Le BCTR est indépendant 
de RHDCC et ne participe pas aux décisions
rendues par RHDCC. 

Qui est le Bureau du Commissaire des 
tribunaux de révision (BCTR)
Le Bureau du Commissaire des tribunaux de 
révision (BCTR) est responsable de résoudre les 
appels interjetés auprès des tribunaux de 
révision.

Un tribunal de révision est un organisme 
indépendant. Il tiendra une audience et rendra 
une décision concernant votre appel. Il posera 
un regard tout à fait nouveau sur votre dossier 
pour évaluer si vous avez droit à une prestation 
du RPC ou de la SV.

Le tribunal de révision se compose de trois 
membres, soit un président, qui est toujours 
un avocat, et deux autres membres. Si votre 
demande d’appel concerne une prestation 
d’invalidité, l’un des trois membres sera un 

personne sera un membre de la communauté.

La décision d’un tribunal de révision est fondée sur:
•   la loi régissant le Régime de pensions du Canada 
ou la loi sur la Sécurité de la vieillesse, qui énoncent 
les conditions d’admissibilité à une prestation ou à 
une pension. 
•   les faits propres à votre dossier, dont les preuves 
orales et écrites présentées, y compris les nouveaux 
renseignements présentés par n’importe quelle 
partie à l’appel après la décision rendue par RHDCC. 

Voici un bref aperçu du processus d’appel, 
notamment comment entreprendre ce 
processus. Si vous faites une demande d’appel, 
vous recevrez de plus amples renseignements 
sur le processus.

Comment présenter un appel
Faites parvenir une demande écrite d’appel 
au Bureau du Commissaire des tribunaux de 
révision dans les 90 jours suivant la réception 
d’une décision de réexamen de RHDCC.
N’oubliez pas de fournir: 

Deux formulaires ont été conçus pour vous 
aider: “l’Avis d’appel” et le “Formulaire 
d’autorisation de divulguer des 
renseignements”. Vous pouvez vous les procurer 
en consultant le site Web du BCTR ou en 
appelant le BCTR. Veuillez faire parvenir votre 

de ce document et non pas à RHDCC.

•   votre nom, votre adresse complète et votre 
numéro de téléphone, y compris le code 
régional 
•   votre numéro d’assurance sociale 
•   le motif de votre demande d’appel 
•   la date à laquelle vous avez été avisé par écrit 
de la décision du ministre (nous vous suggérons 
d’inclure une copie de la lettre de RHDCC 
concernant sa décision) 
•   le nom, l’adresse et le numéro de téléphone 
de votre représentant, accompagnés de votre 
autorisation écrite, si vous décidez de vous faire 
représenter par quelqu’un d’autre 



Au sujet de votre audience
L’audience aura lieu le plus près possible de 
votre lieu de résidence. Le BCTR paiera vos 
déplacements, dans les limites du raisonnable, 
pour que vous puissiez vous rendre à l’audience, 
si vous demeurez au Canada. Si vous demeurez 
à l’extérieur du Canada, veuillez appeler le BCTR 
pour de plus amples renseignements.

L’audience aura lieu en anglais ou en français, 
selon votre préférence. Veuillez aviser le BCTR si 
vous avez besoin d’un interprète.

Vous pouvez présenter votre dossier vous-même 
devant le tribunal de révision ou demander 
à quelqu’un de vous représenter, à vos frais. 
Avant de retenir les services d’un représentant, 
assurez-vous de connaître les frais associés.

L’audience se déroule à huis clos et en toute 

être accompagné d’un parent ou d’un ami pour 
vous soutenir. RHDCC mandatera également une 
personne pour expliquer sa décision. Tous les 
témoins, vous y compris, doivent faire une 

jurez de dire la vérité. 

Les seules autres personnes admises à votre 
audience sont les personnes directement 
touchées par la décision rendue au sujet de 
votre dossier. Il y a une certaine démarche à 
suivre qui est assez souple, cela permet aux 
parties de présenter leurs arguments le plus 

Rappelez-vous que l’audience est l’occasion 
pour vous d’expliquer au tribunal de révision 
pourquoi vous vous croyez admissible à la 
prestation. Il vous incombe de produire les 
renseignements qu’il faut pour obtenir gain de 
cause auprès du tribunal de révision. 

Si vous avez besoin de plus amples 
renseignements, veuillez appeler le BCTR.

Pour communiquer avec 
le Bureau du Commissaire des tribunaux de révision (BCTR)

Par la poste
Bureau du Commissaire des 
tribunaux de révision RPC/SV
C. P. 8250, succursale «T»
Ottawa (Ontario) K1G 5S5 

Par téléphone 
1-800-363-0076
Sans frais au Canada et aux États-Unis
(De l’extérieur du Canada et des États-Unis, 
Appelez à frais virés: 1-613-946-0320)
De 7h00 à 17h00 Heure de l’Est
du lundi au vendredi 

Par ATS 
1-866-203-7625
Sans frais au Canada et aux États-Unis
(De l’extérieur du Canada et des États-Unis, 
Appelez à frais virés: 1-613-954-5178)
De 7h00 à 17h00 Heure de l’Est 
du lundi au vendredi

Par télécopieur 
1-866-263-7918
Sans frais du Canada et des États-Unis

Par courriel
info@ocrt-bctr.ca

indiquez votre nom, votre adresse et votre 

communiquer avec vous 
n’incluez pas votre numéro d’assurance sociale, 
ni des renseignements personnels dans votre cour-
riel (parce qu’il ne s’agit pas d’un site sécurisé) 

Notre site Web  www.tribunauxderevision.gc.ca

Disponible en média de substitution.
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